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Introduction

Le Système d’information de la Convention européenne du paysage du Conseil de 
l’Europe s’inscrit dans le cadre du suivi de la mise en œuvre de la Convention européenne 
du paysage et favorise une assistance technique et scientifique mutuelle par la collecte et 
l’échange d’expériences et de travaux de recherche en matière de paysage, comme 
prévu à l’article 8 de la Convention. Les Parties s’engagent en effet à coopérer pour 
renforcer l’efficacité des mesures prises conformément aux articles de la Convention, et 
en particulier « à échanger des informations sur toutes les questions visées par les 
dispositions de la présente Convention » Lors de sa 1187e réunion, 11-12 décembre 2013 
(CM/Del/Dec(2013)1187), le Comité des Ministres a adopté la Recommandation 
CM/Rec(2013)4 sur le Système d’information de la Convention européenne du paysage 
du Conseil de l’Europe et son glossaire.  

Le Secrétariat du Conseil de l’Europe a fait parvenir par courriel un mot de passe aux 
Représentants nationaux en charge de la mise en œuvre de la Convention européenne du 
paysage qui sont également correspondants du Système d’information du Conseil de 
l’Europe sur la Convention européenne du paysage (ELC L6) (Liste en Annexe).

Plusieurs représentants nationaux ont commencé à remplir le questionnaire et certains 
l’ont validé. L’ensemble des représentants nationaux sont invités à le valider en vue de la 
tenue de la 9e Conférence du Conseil de l’Europe sur la Convention européenne du 
paysage qui se tiendra à Strasbourg les 23-24 mars 2017.

Action requise

Le Bureau est invité à prendre note des informations ci-dessus et à prier instamment – 
par l’entremise du Secrétariat – l’ensemble des Représentants nationaux correspondants 
du Système d’information du Conseil de l’Europe sur la Convention européenne du 
paysage, de bien vouloir compléter et valider le questionnaire en ligne pour la fin de 
l’année 2016.

https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?ObjectId=09000016805c6d87
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Annexe

Liste des représentants nationaux en charge de la mise en œuvre de la Convention européenne 
du paysage qui sont également correspondants du Système d’information du 

Conseil de l’Europe sur la Convention européenne du paysage (ELC L6), 
en charge de compléter le questionnaire en ligne


